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LE SIFFLET 
PROVENCAL 
 

L’EXECUTION  DES  COUPS  FRANCS  A  ENVIRON  25  METRES  OU MOINS 
DU  BUT  ADVERSE 

 

Suite aux modifications des lois du jeu 2016-2017 : 
 
 

1- Lieu d'exécution des coups francs 

Texte supplémentaire : 
Tous les coups francs s'exécutent à l’endroit où l’infraction a été commise, à l'exception des cas 

suivants 
 

Explication : 
Un énoncé clair au début de cette Loi permet de supprimer des références spécifiques concernant 

l'emplacement du coup franc dans de nombreuses Lois. 

 
2- Fautes commises hors du terrain 

Nouveau texte : 

Les coups francs accordés parce qu'un joueur est entré, a regagné ou a quitté le terrain de jeu sans 

autorisation sont exécutés à l’endroit où se trouvait le ballon au moment de l’interruption du jeu sauf lorsque 

c’est dans le cadre d’une action de jeu que le joueur quitte le terrain et commet une faute, auquel cas 

le jeu reprendra par un coup franc exécuté sur le point de la limite du terrain le plus proche de 

l'endroit où la faute a été commise. Si la faute est passible d’un coup franc direct et si ledit point se 

trouve sur une des parties de la ligne de but délimitant la surface de réparation du joueur fautif, 

l’arbitre accordera un penalty. 

 
3- Le ballon doit clairement bouger pour être en jeu 

Nouveau texte : 

Le ballon est en jeu lorsqu’il a été botté et a clairement bougé. 
 

Explication : 
Cohérence avec le coup d'envoi, le penalty et le corner. 

 
4- Arrêter/intercepter des coups francs 

Nouveau texte : 

Si un joueur décide de jouer un coup franc rapidement et qu'un adversaire se trouvant à moins de 9,15 m 

intercepte le ballon, l’arbitre doit permettre au jeu de se poursuivre. Cependant, un adversaire empêchant 

délibérément l'exécution d'un coup franc doit être averti pour avoir retardé la reprise du jeu. 

 

L’arbitre vient de siffler pour accorder un coup franc, est-il tenu de siffler à nouveau pour autoriser l’exécution 

du coup franc ? 
 

Pratiquement tous les coups francs, pour des fautes sanctionnées à environ 25 mètres ou moins du but 

adverse sont cadenassés par l’arbitre, qui montre son sifflet et met les adversaires et le mur à distance 

réglementaire. Cela présente l’avantage certain, pour le directeur de jeu, de ne pas être surpris par une mise 

en jeu rapide ; mais est-ce bien dans l’esprit du jeu ? 
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Coup franc à environ 25 mètres l’arbitre montrant son sifflet au botteur 

 

Si l’on considère que la faute ne doit pas profiter à celui qui l’a commise, jouer vite, comme on l’accepte 

volontiers au milieu du terrain, devrait également être la règle à proximité de la surface de réparation, pour 

éviter aux défenseurs d’avoir le temps de s’organiser. 
 

Pour ce faire, il convient de définir avec précision ce que veut dire joueur rapidement : 

Un coup franc est joué rapidement quand, aussitôt après le coup de sifflet et dans la continuité de 

l’action, un joueur de l’équipe qui en bénéficie botte le ballon arrêté à l’endroit de la faute ou à 

l’endroit précisé par la loi. 
 

LLee  bbaalllloonn  ::  

• doit être immobile et l’exécutant ne doit pas retoucher le ballon avant que celui-ci n’ait été touché par un  

autre joueur ; 

• est en jeu dès qu'il a été botté et a clairement bougé.  
 

LLee  ccoouupp  ffrraanncc  ::  

Le coup franc peut être exécuté en levant le ballon d’un pied ou des deux pieds 
 

Les infractions et les sanctions : 

- Si un adversaire ne se trouve pas à distance réglementaire lors de l’exécution du coup franc, celui-ci 

devra être retiré ssaauuff  ssii  llaa  rrèèggllee  ddee  ll''aavvaannttaaggee  ppeeuutt  êêttrree  aapppplliiqquuééee. 
 

- Si un joueur décide de jouer un coup franc rapidement et qu'un adversaire se trouvant à moins de 

9,15 m intercepte le ballon, l’arbitre doit permettre au jeu de se poursuivre. Cependant, un aaddvveerrssaaiirree  

eemmppêêcchhaanntt  ddéélliibbéérréémmeenntt  ll''eexxééccuuttiioonn  dd''uunn  ccoouupp  ffrraanncc doit êêttrree  aavveerrttii pour avoir retardé la 

reprise du jeu. 

 
 

Bien sûr, si un joueur bénéficiant de la faute DEMANDE à l’arbitre de placer les adversaires à distance 

réglementaire, le coup franc ne peut plus alors entrer dans la catégorie de ceux joués rapidement. 
 

Il conviendrait donc que l’arbitre rappelle clairement aux capitaines d’équipes, avant le début des rencontres, 

que jouer rapidement un coup franc à n’importe quel endroit du terrain est possible, en respectant 

scrupuleusement les définitions rappelées ci-dessus. 

Cela réclamera de la part de nos arbitres une vigilance accrue, un placement adéquat favorisant un jeu plus 

rapide avec davantage de fantaisie et de possibilités. 


